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Smalt Capital est une société de gestion gérant des fonds de capital   investisse-

-

entre autres : la démarche générale adoptée, l’adhésion de l’entité ou de certains 

-

Ce rapport est publié sur le site internet de la Société dans une section dédiée 

-

transmises via un questionnaire sur l’extranet ROSA de l’AMF. 

Préambule 



I. Démarche générale sur la prise en compte des 

critères environnementaux, sociaux et de qualité 

de gouvernance

I.1. Résumé de la démarche 

Chaque année, Smalt Capital actualise sa politique ESG pour rester en phase avec les évolutions du 

marché et consolider son expertise. Nos équipes s’engagent activement dans ce processus, cherchant 

-

cipations.

-

férente ESG, qui assure également les fonctions de Directrice Juridique, elle est composée en outre des 

membres suivants : un mandataire, un membre de chaque équipe de gestion, la Direction du Développe-

ment, un membre du pôle RCCI. La mission de cette commission est d’assister la Direction Générale dans 

biodiversité et la gestion des controverses. 

-

fracturation, les sables bitumineux, le méthane de houille, le pétrole extra-lourd, l’exploitation des eaux 

profondes et l’Arctique. 

exclusions supplémentaires.

commission ESG devront suivre les plans de remédiation présentés par la société. 

-

-

ments réalisés dans le cadre du dispositif Obligations Relance.

-

mum de deux formations par an.

Pour l’élaboration de la politique ESG, Smalt Capital s’est notamment appuyé sur 9 Objectifs de Déve-

interne.
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En phase de 

préinvestissement 

Dans cette phase, nous intégrons 
-

cessus de prise de décision d’in-
vestissement. Certains secteurs 
d’activité sont ainsi exclus, en ac-
cord avec notre politique ESG, et 

prévoir des exclusions supplémen-
taires. 

Des due diligences ESG approfon-
dies sont réalisées pour évaluer 

des entreprises ciblées. 

De plus, les entreprises s’engagent 

pactes d’actionnaires incluent 
également une clause RSE pour 
renforcer cet engagement.

secteur de la transition énergétique et écologique : énergies re-

etc. 

-

-

nancement, le développement, la construction ou l’exploitation 

d’actifs d’infrastructure de production d’énergies renouvelables 

-

feuille pourront aussi être émis par des développeurs créant 

et opérant ce même type de projets. Les investissements sont 

principalement en France, mais pourront également avoir leur 

Nous nous engageons aux cô-
tés des dirigeants des sociétés 
en portefeuille pour élaborer un 
plan d’action ESG cohérent. Nous 

s’inscrivent dans le projet de dé-
veloppement de l’entreprise. Ces 

-
tis d’indicateurs de performance, 

-

remplir notre enquête ESG an-
-

naire détaillé, ce qui nous permet 
d’avoir une vision globale de la 
situation de l’entreprise ainsi que 
de notre portefeuille de participa-
tions.

Lorsque nous cédons une parti-
cipation, nous partageons notre 
politique ESG avec le nouvel ac-
quéreur et lui rendons compte des 

-
prise, sous réserve de l’accord de 
la société cédée.

En phase d’accompagnement

des entreprises en portefeuille
En phase de cession

I.2. Cas particulier des fonds investissant dans 
les énergies renouvelables « Fonds ENR » 



- Les critères environnementaux : Emissions de CO2 évitées, 

renouvelable, nombre de foyers approvisionnés avec l’énergie 

renouvelable produite dans le cadre du projet. 

- Les critères sociaux -

baux

est adressé aux participations annuellement. Une clause juri-

-

de son objectif. 

Outre, les secteurs exclus par la politique ESG, ces fonds ap-

pliquent des exclusions supplémentaires, notamment sont ex-

clus : 

o L’ensemble de la chaîne de valeur des combustibles fossiles : 

 -

-

 -

tibles fossiles. 

-

vantes : 

-

sion et enrichissement de l’uranium

> Fabrication d’assemblages de combustibles nucléaires, 

construction et exploitation de réacteurs nucléaires, traite-

-

cléaire et gestion des déchets radioactifs. 

-

-

-

La Société analyse la « part verte » du 

-

tif dans des participations ayant pour 



Investissements

#1 Durable

Environnementaux

Alignés sur la 

Taxonomie

Autres

100%

100%

50%

50%

0%

0%

piloté par EURAZEO Investment Manager pour investir en titres de créance dans des sociétés éligibles en 

lesquelles Smalt Capital est prioritaire. 

-

que les secteurs exclus sont alignés sur ceux qui sont de facto exclus par la politique ESG de Smalt Capital. 

-

ses partenaires, d’illustrer ses actions et son expertise ainsi que de se positionner comme un acteur investi 

et référent sur cette thématique.

Smalt Capital dispose d’une page dédiée aux « Engagements ESG » sur son site internet Lien accessible au 

grand public, et y publie les informations suivantes :

-

Lien

> Rapport PRI en réponse au questionnaire annuel Lien

> Reporting Label Relance, établi semestriellement pour les fonds labellisés, est disponible sur le site internet 

Lien

> Rapport ESG de la société, disponible chaque année sur son site internet : Lien

> Compte rendu de l’engagement actionnarial Lien

I.3. Cas particulier des investissements réalisés dans le cadre du dispositif 
« Obligation Relance »

-
liés, cotisants, allocataires ou clients sur les critères relatifs aux objectifs ESG pris 
en compte dans la politique et la stratégie d’investissement



Smalt Capital est signataire des 

-

« prendre en compte les questions ESG dans les décisions d’investissement » et « prendre en compte les 

questions ESG dans leurs politiques et pratiques d’investisseurs ». 

capital-investissement et des entités qu’ils accompagnent. 

-

-

Pour en savoir plus

une initiative ou obtention d’un label sur la prise en compte de critères ESG ainsi 
qu’une description sommaire de ceux-ci 

La reconnaissance de notre 
démarche ESG 

-

en avant ses actions et engagements dans le métier 

d’investisseurs. 

-

-

rence. Ces résultats nous positionnent au-dessus 

de la médiane obtenue par les autres acteurs ayant 

Nos chartes et labels 

le Label Relance. Ce label permet aux souscripteurs 

-

ment des entreprises non cotées. Les fonds titulaires 

du label, parmi lesquels le suivi du respect de l’en-

-

> FCPR ECO Responsable,

> FPCI RUNaissance



de l’article 8 et 9 du Règlement (UE) 2019/2088 du 

Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 

2019 sur la publication d’informations en matière 

(SFDR)

-

De plus, la SLP SMALT ENR, l’équivalent institutionnel d’ENERGREEN, lancé sur le mar-

-

transition énergétique, travaille activement pour accompagner les dirigeants de projets 

d’infrastructures ENR, principalement dans le domaine du photovoltaïque.

-

-

naire de due diligence ESG adressé au sociétés cibles. Le questionnaire ESG au titre 

indicateurs sur la durée.

Il existe deux types d’indicateurs :

- Les indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de 

serre, la production d’énergie verte dépasse les émissions de CO2 pour les investisse-

par le fonds font l’objet d’une étude d’impact sur la biodiversité avant l’obtention des 

autorisations. 

-

Il est précisé que le premier rapport de gestion du FCPR Energreen sera publié au 



Article 9 SFDR : produits ayant un objectif d’investissement durable

Article 8 SFDR : produits promouvant des caractéristiques environnementales ou sociales 

des objectifs clairs en matière de durabilité

An née

An née

An née

Type de fonds

Type de fonds

Type de fonds

SLP

FCPR

FPCI

FPCI

FCPR

Nom du fonds

Nom du fonds

Nom du fonds

SMALT ENR

ECO Responsable

RUNaissance

ENERGREEN

% sur l’encours géré au 
31/12/2023

% sur l’encours géré au 
31/12/2023

% sur l’encours géré au 
31/12/2023
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